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TITRE

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Au titre, après le mot "antisémitisme", ajouter les mots "et les discriminations".

EXPOSÉ SOMMAIRE

La proposition de loi, dans ses différents articles, vise à lutter contre l'ensemble des discriminations 
dans l'enseignement supérieur. Le titre est donc incomplet, cet amendement vise ainsi à clarifier 
l'objet de la proposition de loi.


